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r.
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truanajiz FRANÇAISE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOLE

Mnecy, le 27mai2019
Pâle Administmtif des Installations Classées

RÉF.: PAIC/CO LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de [‘Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC-2019-0077
ponant mise en demeure — S.A.S. FRANSMO à CHAVANOD — n° SIRET : 42265025900027

VU le code de l’environnement et notamment son livre let son article L. 171-S

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret n° 2010-1701 du 30décembre2010 portant application de l’article L. 514-6 du code de
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’installations classées et d’installations,
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 2 14-1 du code de l’environnement

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2016—0072 du 21 octobre 2016 relatifà l’exploitation d’une
installatïon de traitement de surface;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 30 avril 2019 transmis à l’exploitant par
courrier reconimandé en date du 30 avril 2019 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du
code de l’environnement

VU l’absence d’observations de la S.A.S. FRANSANO

CONSIDERANT que les anomalies constatées par l’inspection des installations classées lors de
l’inspection du 2avril2019 montrent le non-respect des articles 7-1-2-6-3, 7-1-2-6-6, 6-3-3-2-3 et 6-8-
1-2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2016—0072 du 21 octobre 2016

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de faire application des dispositions prévues par l’article
L. 171-8 du code de l’environnement, afin que le président de la S.A.S. FRANSANO respecte les
prescriptions édictées par les articles 7-1-2-6-3, 7-1-2-6-6, 6-3-3-2-3 et 6-6-1-2 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation n°2016-0072 du 21 octobre2016;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture;

Adresse postale: 15 me Herny Bordeaux—74998 ANNECY CEDEX 9-- www.haute-savoie.enuv.fr
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ARR ET E

Article la:
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
S.A.S. FRANSANO, n° SWET 422 650 259 000 27, dont le siège sociaL est établi Z.A.C. Altaïs,
12 rue Cassiopée — 74 650 CT-IAVANOD est mis en demeure de respecter les dispositions de l’article
7-1 -2-6-3 de I ‘arrêté préfectoral n°2016-0072 du 21 octobre 2016 en installant un déclencheur
d’alarme au point bas des capacités de rétention de plus de I 000 litres.

Article 2:
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
S.A.S. FRANSANO, n° SIRET 422 650 259 000 27, dont le siège social est établi Z.A.C. Altaïs, 12
me Cassiopée — 74 650 CHAVANOD est mis en demeure de respecter les dispositions de l’article
7-1-2-6-6 de l’arrêté préfectoral n°2016-0072 du 21 octobre 2016 en stockant les produits chimiques
dans un local fermé à clef et limité au seul personnel habilité à cet effet.

Article 3
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
SAS. FRANSANO, n° S[RET 422 650 259 000 27, dont le siège social est établi Z.A.C. Altaïs, 12
me Cassiopée — 74 650 CHAV’\NOD est mis en demeure de respecter les dispositions des articles
6-3-3-2-3 et 6-S-l-2 de l’arrêté préfectoral n20l6-0072 du 21 octobre 2016 en apposant sur chaque
récipient contenant un déchet un étiquetage permettant de reconnaître le déchet, ainsi que les
caractéristiques de danger conformément au règlement n1272/2008 dit CLP.

Article 4
Le coût des mesures mises en oeuvre pour Le respect des prescriptions de l’article V ci-dessus est à la
charge de l’exploitant.

Article 5:
A défaut d’exécution dans le délai imparti à l’article V, et indépendami-nent des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article
L. 171-8 du code de l’environnement, les sanctions prévues à l’article L 171-6 II du méme code.

Article 6
Le présent affété sera notifié à l’exploitant.

En application de l’article L. 171-Il du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code dejustice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, par courrier ou par le biais du portail
«Télérecours citoyens », accessible au public à l’adresse suivante : www.telerecours.fr, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 7
Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à monsieur le maire de la commune de Chavanod.

Pour le Préfet,
La secrétaire

Flore OUACHE

2
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truanajiz FRANÇAISE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOLE

Mnecy, le 27mai2019
Pâle Administmtif des Installations Classées

RÉF.: PAIC/CO LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de [‘Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC-2019-0077
ponant mise en demeure — S.A.S. FRANSMO à CHAVANOD — n° SIRET : 42265025900027

VU le code de l’environnement et notamment son livre let son article L. 171-S

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret n° 2010-1701 du 30décembre2010 portant application de l’article L. 514-6 du code de
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’installations classées et d’installations,
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 2 14-1 du code de l’environnement

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2016—0072 du 21 octobre 2016 relatifà l’exploitation d’une
installatïon de traitement de surface;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 30 avril 2019 transmis à l’exploitant par
courrier reconimandé en date du 30 avril 2019 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du
code de l’environnement

VU l’absence d’observations de la S.A.S. FRANSANO

CONSIDERANT que les anomalies constatées par l’inspection des installations classées lors de
l’inspection du 2avril2019 montrent le non-respect des articles 7-1-2-6-3, 7-1-2-6-6, 6-3-3-2-3 et 6-8-
1-2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2016—0072 du 21 octobre 2016

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de faire application des dispositions prévues par l’article
L. 171-8 du code de l’environnement, afin que le président de la S.A.S. FRANSANO respecte les
prescriptions édictées par les articles 7-1-2-6-3, 7-1-2-6-6, 6-3-3-2-3 et 6-6-1-2 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation n°2016-0072 du 21 octobre2016;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture;
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Article la:
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
S.A.S. FRANSANO, n° SWET 422 650 259 000 27, dont le siège sociaL est établi Z.A.C. Altaïs,
12 rue Cassiopée — 74 650 CT-IAVANOD est mis en demeure de respecter les dispositions de l’article
7-1 -2-6-3 de I ‘arrêté préfectoral n°2016-0072 du 21 octobre 2016 en installant un déclencheur
d’alarme au point bas des capacités de rétention de plus de I 000 litres.

Article 2:
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
S.A.S. FRANSANO, n° SIRET 422 650 259 000 27, dont le siège social est établi Z.A.C. Altaïs, 12
me Cassiopée — 74 650 CHAVANOD est mis en demeure de respecter les dispositions de l’article
7-1-2-6-6 de l’arrêté préfectoral n°2016-0072 du 21 octobre 2016 en stockant les produits chimiques
dans un local fermé à clef et limité au seul personnel habilité à cet effet.

Article 3
Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le président de la
SAS. FRANSANO, n° S[RET 422 650 259 000 27, dont le siège social est établi Z.A.C. Altaïs, 12
me Cassiopée — 74 650 CHAV’\NOD est mis en demeure de respecter les dispositions des articles
6-3-3-2-3 et 6-S-l-2 de l’arrêté préfectoral n20l6-0072 du 21 octobre 2016 en apposant sur chaque
récipient contenant un déchet un étiquetage permettant de reconnaître le déchet, ainsi que les
caractéristiques de danger conformément au règlement n1272/2008 dit CLP.

Article 4
Le coût des mesures mises en oeuvre pour Le respect des prescriptions de l’article V ci-dessus est à la
charge de l’exploitant.

Article 5:
A défaut d’exécution dans le délai imparti à l’article V, et indépendami-nent des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article
L. 171-8 du code de l’environnement, les sanctions prévues à l’article L 171-6 II du méme code.

Article 6
Le présent affété sera notifié à l’exploitant.

En application de l’article L. 171-Il du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article R.421-1 du code dejustice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, par courrier ou par le biais du portail
«Télérecours citoyens », accessible au public à l’adresse suivante : www.telerecours.fr, dans un délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 7
Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à monsieur le maire de la commune de Chavanod.

Pour le Préfet,
La secrétaire

Flore OUACHE
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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU  14 JUIN  2019 

14 H 30

Extension d’un ensemble commercial par l’extension d’un magasin à l’enseigne CASH DISCOUNT à AMANCY
Demande d’autorisation d'exploitation commerciale enregistrée au secrétariat de la CDAC le 23 avril 2019 sous le n°
2019/02, présentée par la SARL P.M.E, dont le siège social est situé 596 rue du Quarre – 74800 AMANCY, représentée
par  M.  Patrice  EGEA,  gérant,  en  vue  de  l’extension  d’un  ensemble  commercial  par  l’extension  d’un  magasin  à
l’enseigne CASH DISCOUNT situé 596 rue du Quarre – 74800 AMANCY, dans les conditions suivantes :

Ensemble commercial Surface de vente actuelle Extension demandée Surface de vente totale 

CASH DISCOUNT 1220,03 m² 577,28 m² 1797,31 m² 

LA VIE CLAIRE 298,25 m² 0 298,25 m²

Total 1518,28 m² 577,28 m² 2095,56 m² 

MEMBRES

-  M. le maire d’AMANCY, ou son représentant ;
- M. le président de la communauté de communes du Pays Rochois, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- Mme Marie-Antoinette METRAL, maire de SAINT-SIGISMOND, ou M. Frédéric BUDAN, maire de VULBENS ;
-M. François DAVIET, président de la communauté de communes Fier et Usses, ou M. Jean NEURY, président de la
communauté d’agglomération « Thonon Agglomération » ;
- M. Gérard MEAUDRE, Union départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou M. Luis ANTOLINEZ, architectes ;
- M. Arnaud DUTHEIL ou M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) 

15 H 00

Extension d’un ensemble commercial par l’extension d’un magasin à l’enseigne INTERMARCHE à LUGRIN
Demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation  commerciale   n°  074  154  19  B  0005
enregistrée au secrétariat de la CDAC le 23 mai 2019 , présentée par la SAS MONT , dont le siège social est situé
zone d’activités du Crêt, - 74500 LUGRIN,  représentée par M. Christophe BERTRAND, président, en vue de
l’extension d’un ensemble commercial par l’extension d’un magasin à l’enseigne INTERMARCHE situé avenue
du stade – 74500 LUGRIN, dans les conditions suivantes :

Ensemble commercial Surface de vente actuelle Extension demandée Surface de vente totale 

INTERMARCHE 2337 m² 499 m² 2836 m²

Galerie marchande (2 cellules 
commerciales)

120 m² 0 m² 120 m²

Total 2457 m² 0 m² 2956 m²

MEMBRES

 -  M. le maire de LUGRIN, ou son représentant ;
 - Mme la présidente de la communauté de communes Pays d’Evian vallée d’Abondance, ou son représentant ;
 - Mme la présidente du syndicat intercommunnal d‘aménagement du Chablais, ou son représentant ;
 - M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
 - M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
 - Mme Marie-Antoinette METRAL, maire de SAINT-SIGISMOND, ou M. Frédéric BUDAN, maire de VULBENS ;
 -M. François DAVIET, président de la communauté de communes Fier et Usses ou M. Jean NEURY, président de la
communauté de communes du Bas-Chablais ;
- M. Gérard MEAUDRE, Union départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou  M. Luis ANTOLINEZ, architectes ;
- M. Arnaud DUTHEIL ou M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) ;
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Arr intérim 2019-12-0021 RENAUT CH La Tour 

Portant désignation de monsieur Didier RENAUT,

directeur d’hôpital, directeur du centre hospitalier Alpes

Léman (CHAL) (74) pour assurer l’intérim des fonctions

de directeur du centre hospitalier Dufresne Sommeiller à

La Tour (74) . 
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Arrêté n° 2019-12-0021  
 

Portant désignation de monsieur Didier RENAUT, directeur d’hôpital, directeur du centre hospitalier Alpes Léman 

(CHAL) (74) pour assurer l’intérim des fonctions de directeur du centre hospitalier Dufresne Sommeiller à La Tour 

(74) .  

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du Centre national de gestion du 19 février 2018 mettant fin aux fonctions de madame Geneviève 

GONIN FOULEIX, directrice d’hôpital hors classe, en qualité de directrice du centre hospitalier Dufresne 

Sommeiller à La Tour (74) à compter du 1er juin 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-12-001 du 20 novembre 2018 modifié par l’arrêté n°2018-17-0120 du 16 novembre 2018 

portant désignation de monsieur Vincent PEGEOT pour assurer l’intérim des fonctions de direction du centre 

hospitalier Dufresne Sommeiller à La Tour (74) du 1er décembre 2018 au 31 mai 2019 ; 
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Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative du centre 

hospitalier Dufresne Sommeiller à La Tour. 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Monsieur Didier RENAUT, directeur d’hôpital, directeur  du centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) 
(74), est désigné pour assurer l’intérim des fonctions de directeur du centre hospitalier Dufresne Sommeiller à 
La Tour (74) à compter du 1er  juin 2019 et jusqu’à la mise en place de la direction commune entre le centre 
hospitalier Alpes Léman (CHAL) et le centre hospitalier Dufresne Sommeiller à La Tour. 
 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, monsieur Didier RENAUT percevra une majoration 

temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est 

fixé à 0,8 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la vacance 

de poste du directeur est constatée. 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la juridiction 

administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et d’exercice 

de l’intérim. 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 29 mai 2019 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 

 

Serge MORAIS
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Arrêté ARS/DD74/ES/2019-20 du 03/06/2019 relatif à la

dérivation des eaux du pompage de Saint-Didier,

l'instauration de ses périmètres de protection et son

utilisation pour la consommation humaine - Maître

d'ouvrage : SYNDICAT DES EAUX MOISES ET

VOIRONS
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